
A PayerDatePièce

Malgré nos rappels en date des 01/02/2007 et 20/02/2007, nous n'avons pas reçu le réglement des 
factures suivantes :

RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION

Le : 09/03/2007

Messieurs,

Echéance

Monsieur   ANGLIS ETIENNE                          

12 rue de l'Avenir                      
                                        
16100   COGNAC                                  

10/01/2007 99,00 10/01/2007CF   F 004116 ANGLIS ETIENNE  

Aussi, nous sommes contraint de vous mettre en DEMEURE de nous régler la somme de      99,00 €, 
montant de notre facture impayée, sous 48 HEURES. (et des pénalités de retard si prévues sur la 
facture)


Passé ce délai, sauf votre réglement, nous transmettrons votre dossier à notre service de 
recouvrement.

Nous vous précisons que la présente mise en demeure a en outre pour effet de faire courir les 
intérêts légaux conformément à l'art. 1153 du code civil.


Nous espérons que vous voudrez vous éviter les frais inhérents à une procédure judiciaire.


Veuillez agréer, Messieurs,l'expression de nos salutations distinguées.


 


